
PAGE 586 • LA REVUE PRESCRIRE AOÛT 2012/TOME 32 N° 346

Informer, partager
Bien s’écouter, bien s’entendre

� La dénomination commune inter-
nationale (DCI) est le vrai nom du mé-
dicament. Grâce aux segments-clés,
elle apporte des informations sur la
famille thérapeutique ou le mode
d’action, et en conséquence sur cer-
tains effets indésirables ou interac-
tions médicamenteuses.

� Les avantages à penser, parler,
prescrire en DCI plutôt qu’en nom
commercial sont multiples : connais-
sance des médicaments, moindre
risque de confusions entre DCI qu’en-
tre noms commerciaux, indépen-
dance vis-à-vis des stratégies com-
merciales des firmes.

� La familiarisation des patients
avec la DCI vise à améliorer leur
connaissance de leur traitement, et à
éviter certaines situations à risques :
prise simultanée de la même subs-
tance via deux spécialités, repérage
d’un médicament à éviter ou d’une in-
teraction dans une notice.

� La mention du nom commercial
en complément de la DCI peut s’avé-
rer utile, notamment pour certains
médicaments, certaines situations cli-
niques particulières, ou pour prévenir
les confusions entre formulations dif-
férentes d’une même substance. 

� Utiliser au quotidien la DCI n’est
pas compliqué et contribue à la qua-
lité des soins, pourvu qu’elle soit maî-
trisée et adaptée à chaque patient.

La dénomination commune inter-
nationale (DCI) est le vrai nom du

médicament (au sens de substance
médicamenteuse).

L’attribution d’une DCI par l’Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS)
repose sur une méthode structurée
visant des objectifs précis (1).

La DCI apporte des informations
sur la famille thérapeutique ou le
mode d’action des médicaments, et
donc sur leurs effets indésirables et
leurs interactions.

La DCI permet aussi, en toute in-
dépendance, de se concentrer sur ce
qui compte pour choisir un médica-
ment : d’abord le choix de la subs-
tance, puis de la dose et de la forme
pharmaceutique. 

En France, la prescription en DCI
est encore minoritaire (estimée à en-
viron 12 % des prescriptions en
2010) et largement en dessous de ce
qui est pratiqué dans d’autres pays
tels que le Royaume-Uni (environ
81 % des prescriptions) ou l’Alle-
magne (environ 35 % des prescrip-
tions) (2). Jusqu’en 2011, les
pouvoirs publics français et l’assureur
maladie obligatoire n’ont guère incité
à une généralisation de la prescrip-
tion en DCI au-delà du “répertoire
des médicaments génériques”. 

Fin 2011, la loi française a prévu
qu’au plus tard le 1er janvier 2015, la
prescription en DCI sera obligatoire

en France. Cette échéance dépend de
la rapidité avec laquelle les éditeurs
de logiciels d’aide à la prescription
permettront la saisie de la prescrip-
tion en DCI, plutôt que l’impression
de la DCI à partir d’un choix en nom
commercial (3). La prescription en
DCI est bien sûr possible sans délai.
Et mieux vaut prendre l’habitude de
penser, parler, enseigner et prescrire
en DCI dès maintenant, si ce n’est
déjà fait.

Les avantages à utiliser la DCI 
sont multiples

Dans les années 2000, certains op-
posants à la prescription en DCI sou-
tenaient que cette pratique n’était
pas légale, trop complexe, etc. (4).
Depuis, certaines interrogations des
soignants ont été dissipées, et les pou-
voirs publics ont enfin reconnu, no-
tamment à travers l’obligation de
prescrire en DCI, les avantages à uti-
liser la DCI au quotidien et avec les
patients (3,4).

La DCI est un langage commun
international. La DCI est un lan-
gage international commun à 
l’ensemble des soignants et des pa-
tients (a). Chaque médicament est
désigné par la même dénomination
dans le monde entier ; l’usage ancré

Ordonnance : 
la dénomination commune internationale 
(DCI) au quotidien
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de longue date de quelques dénomi-
nations communes nationales laisse
quelques rares exceptions à l’emploi
universel de la DCI, telles que le pa-
racétamol dénommé acétaminophène
aux États-Unis d’Amérique et au Ca-
nada, l’épinéphrine et la norépinéphrine
respectivement dénommées adréna-
line et noradrénaline en France no-
tamment (b)(5). 

Connaître et utiliser la DCI est utile
pour un patient qui voyage à l’étran-
ger, pour lui permettre de se procurer
son médicament   sans risque de
confusion ; et utile au soignant en
France pour renouveler ou dispenser
le traitement d’un patient étran-
ger (4). Ainsi, un patient traité en
France par Préviscan° à base de fluin-
dione, un anticoagulant antivita-

L’utilisation au quotidien des dénomi-
nations communes internationales (DCI)
expose à un moindre risque de confu-
sion entre médicaments pour deux rai-
sons : elles sont moins nombreuses que
les noms commerciaux, et elles compor-
tent le plus souvent un segment-clé in-
formatif (1,2). 

Noms commerciaux proches mais
classes thérapeutiques éloignées.
Les confusions de noms rapportées au
Guichet des erreurs médicamenteuses
de l’Agence française des produits de
santé (Afssaps, renommée Agence na-
tionale de sécurité du médicament
(ANSM)) sont le plus souvent liées à
des confusions entre noms commer-
ciaux dont la consonance ou l’appa-
rence sont proches, plutôt qu’à des
confusions entre DCI (3).

Il s’agit par exemple de confusions
entre : Atarax° (hydroxyzine), un antihis-
taminique H1 sédatif, et Azantac° (rani-
tidine) un antihistaminique H2 ; Femara°
(létrozole), un inhibiteur de l’aromatase
et Fumafer° (fer)  ; Lamictal° (lamotri-
gine), un antiépileptique, et Lamisil° (ter-
binafine), un antifongique, ou Largactil°
(chlorpromazine), un neuroleptique  ;
Nolvadex° (tamoxifène), un antiestro-
gène et Novatrex° (méthotrexate), un im-
munodépresseur ; Permixon° (Serenoa
repens), utilisé dans l’hypertrophie bé-
nigne de la prostate et Preservision°
(huile de poisson associée), complé-
ment alimentaire à visée oculaire ou Pré-
viscan° (fluindione), un anticoagulant
antivitamine K ; Zithromax° (azithromy-
cine), un antibiotique et Zovirax° (aciclo-
vir), un antiviral (3,4,5). 

Certaines erreurs liées aux noms
commerciaux des médicaments rappor-
tées au programme Éviter l’Évitable,
sont aussi à repérer afin de les prévenir,
telles que : Tégrétol° LP 400 mg (carba-
mazépine), un anticonvulsivant et Tera-
lithe° LP 400 mg (lithium), un normo-
thymique ; Topalgic° (tramadol), un an-
talgique opioïde et Tofranil° (imipra-
mine), un antidépresseur (6,7). 

Des erreurs aussi avec certaines
DCI. Des confusions entre des DCI ont
aussi été rapportées à l’Afssaps, notam-
ment  : entre adrénaline et noradréna-
line, deux sympathomimétiques ; entre
méthotrexate et méthylprednisolone, un
corticoïde ; entre céfotaxime et céfoxi-
tine, deux antibiotiques de la famille des
céphalosporines (3).

Deux exemples rapportés au pro-
gramme Éviter l’Évitable, décrits ci-des-
sous, illustrent certains processus à
l’origine de l’erreur.

Une confusion entre sufentanil et al-
fentanil a eu lieu lors du renouvellement
de la dotation en stupéfiants d’un bloc
opératoire entre les conditionnements
unitaires (ampoules injectables et pla-
quettes) de deux médicaments, le su-
fentanil (Sufenta°) et l’alfentanil
(Rapifen°), des opioïdes proches du fen-
tanyl, en raison d’une présentation simi-
laire : mentions proches, typographie
identique, couleur, taille et volume des
ampoules et des plaquettes identiques.

Depuis le signalement à Éviter l’Évita-
ble, l’étiquetage de la spécialité Sufenta°
a évolué, visant à limiter les risques d’er-
reurs, parmi d’autres mesures correc-
tives prises par les soignants (8).

Une confusion entre allopurinol et até-
nolol a eu lieu lors d’une dispensation :
aténolol 100 dispensé à la place de al-
lopurinol 100 lors d’une substitution de
Zyloric° 100 mg par une spécialité gé-
nérique.

La mesure corrective mise en œuvre
à l’officine a été un double contrôle in-
dépendant de la prescription et de la
dispensation (9). 

En pratique : tirer des leçons des
erreurs. Le risque de confusion entre
deux médicaments a parfois des consé-
quences graves pour les patients. Mieux
vaut signaler, connaître et analyser les
erreurs afin de mettre en œuvre des
mesures de prévention. L’utilisation de la
DCI est l’une d’elles et elle résout une
partie des problèmes.

©Prescrire

1- Prescrire Rédaction “Confusion entre noms
commerciaux  (suite)” Rev Prescrire 2009 ; 29
(307) : 380-382.
2- Prescrire Rédaction “Confusion entre noms com-
merciaux : entretenue par les agences du médica-
ment” Rev Prescrire 2007 ; 27 (290) : 941-945.
3- Afssaps “Confusions de noms recensées au Gui-
chet Erreurs Médicamenteuses - Mise à jour” Vigi-
lances 2011 ; (55) : 9-10.
4- Prescrire Rédaction “Encore des confusions entre
Preservision° et Préviscan°” Rev Prescrire 2010 ; 30
(318) : 267.
5- Prescrire Rédaction “Confusions entre noms
commerciaux : l’Afssaps alerte mais ne corrige pas”
Rev Prescrire 2007 ; 27 (280) : 98.
6- Programme Éviter l’Évitable “Signalement
n° ee080529134” 3 décembre 2008 : 1 page.
7- Programme Éviter l’Évitable “Signalement
n° ee100518187 - observation détaillée” 17 mai
2012 : 12 pages.
8- Programme Éviter l’Évitable “Signalement
n° ee090520165 - observation détaillée” 27 juillet
2010 : 2 pages.
9- Programme Éviter l’Évitable “Signalement
n° ee090511164” 23 novembre 2009 : 1 page.

Confusions entre noms de médicaments : la DCI limite le risque

a-Les DCI sont élaborées pour être utilisables sans difficulté
dans le plus de langues possibles (réf. 1).
b- La plupart des médicaments sont dotés d’une DCI attri-
buée par l’OMS. Toutefois, quelques médicaments sont
désignés par une dénomination commune nationale. En
France, il s’agit surtout de médicaments anciens. Pour en
savoir plus lire la réf. 1.
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mine K, s’est vu dispenser en Es-
pagne une spécialité à base de pen-
toxifylline à la place, car le pharmacien
avait identifié une spécialité dénom-
mée Préviscan° en Argentine, mais à
base de pentoxifylline. Cette erreur a
été suivie chez le patient d’un acci-
dent vasculaire cérébral avec hémi-
plégie (6). 

Malgré quelques exceptions, utiliser
la DCI permet de retrouver plus faci-
lement des médicaments équivalents
(lire en encadré page 589 la fiche DCI
“Un voyage qui tourne mal”).

Information sur la classe thé-
rapeutique. La plupart des DCI
comportent des segments-clés établis
par l’OMS pour être informatifs sur
la classe thérapeutique d’un médica-
ment, sur le mode d’action, l’origine
ou la parenté chimique ou biochi-
mique. Par exemple, le segment-clé
-vastatine caractérise les hypocholes-
térolémiants inhibiteurs de l’HMG-
CoA réductase ; le segment-clé -sartan
les antihypertenseurs antagonistes
de l’angiotensine 2 (7,8). Le segment-
clé -vir est inclus dans la DCI de la
majorité des antiviraux (9). 

Un segment-clé, quand il est pré-
sent dans une DCI, apporte aussi des
informations sur le profil d’effets in-
désirables et les risques d’interactions.
Ainsi, le segment-clé -coxib indique
qu’il s’agit d’un anti-inflammatoire
inhibiteur dit sélectif de la cyclo-oxy-
génase, exposant à un surcroît d’ef-
fets indésirables par rapport à certains
autres anti-inflammatoires non sté-
roïdiens (10). Le segment-clé -pril
dans une DCI indique qu’il s’agit d’un
inhibiteur de l’enzyme de conversion
(IEC), ce qui permet de prévoir cer-
tains effets indésirables et d’en infor-
mer le patient : toux, hyperkaliémies,
etc. (11).

Moindre risque de confusion
entre médicaments avec les DCI.
Le risque de confusion entre deux
médicaments, qu’ils soient libellés en
nom commercial ou en DCI, est à
prendre en compte à toutes les étapes
du parcours de soins. Toutefois, les

DCI sont beaucoup moins nom-
breuses et plus explicites que les
noms commerciaux, d’où un moin-
dre risque de confusions entre deux
médicaments dont les actions théra-
peutiques sont éloignées (lire en en-
cadré page 587). 

Dès l’attribution d’une DCI, l’OMS
prend en compte d’éventuels risques
de confusions entre deux DCI, entre
une DCI et les noms commerciaux
ou tout autre terme. De surcroît, les
DCI proposées par l’OMS sont sou-
mises à consultation publique afin
que chacun puisse contribuer notam-
ment en signalant d’éventuels risques
de confusions (1). Nous y revien-
drons dans un futur numéro.

Un enseignement des médica-
ments facilité par la DCI. Les DCI
des médicaments sont beaucoup
moins nombreuses que les noms
commerciaux, plus logiques et ho-
mogènes, notamment grâce à l’utili-
sation des segments-clés. L’étude des
médicaments est facilitée par les DCI,
plutôt que par les noms commer-
ciaux. Les soignants ont tout intérêt
à être formés à penser en DCI dès le
début de leur parcours professionnel,
en formation initiale.

Information du patient sur la
nature réelle du médicament.
L’usage de la DCI permet un partage
de connaissances avec les patients.
Mieux vaut les informer sur la nature
réelle du médicament qui leur est
prescrit ou conseillé, et qu’ils retien-
nent le vrai nom d’un médicament.

Ils peuvent ainsi repérer leur mé-
dicament par exemple dans le para-
graphe “interactions” des notices des
spécialités pharmaceutiques, car c’est
la DCI qui est mentionnée, et non les
noms commerciaux. Connaître la
DCI permet au patient de repérer sur
la boîte d’une spécialité pharmaceu-
tique une substance à éviter, telle
qu’un anti-inflammatoire non sté-
roïdien (AINS) pendant la grossesse,
ou une substance à laquelle le patient
est allergique (lire en encadré
page 589 les fiches DCI “Pour éviter

de reprendre un médicament contre-
indiqué” et “ Les boutons de Léo : un
médicament en cause”). 

Aide au repérage des doublons.
L’usage de la DCI par les soignants et
les patients facilite le repérage des
doublons et des cumuls de doses (lire
en encadré page 589 la fiche DCI
“Trois fois le même médicament :
c’est trop pour Juliette”). Par exem-
ple, dans le cadre de l’automédica-
tion, le paracétamol et l’ibuprofène
entrent dans la composition de nom-
breuses spécialités destinées notam-
ment au traitement de certaines
douleurs, de la fièvre, du rhume,
etc. (12). Souvent, ces spécialités sont
commercialisées au sein de gammes
“ombrelles” (c), qui comportent des
substances en associations variables
selon les spécialités, gammes large-
ment promues auprès du grand pu-
blic dans les diverses indications.
D’où le risque de prendre en même
temps deux spécialités contenant une
même substance, ce qui expose à des
surdoses. 

Indépendance vis-à-vis des
pressions publicitaires des
firmes. Penser en DCI permet de
s’affranchir des stratégies commer-
ciales des firmes pour se concentrer
sur le principal : le choix du médica-
ment le mieux adapté à une situation
précise chez un patient donné. 

Cela évite de perdre du temps à sui-
vre le marché des associations à doses
fixes de substances déjà connues, plé-
thorique dans certains domaines mé-
dicaux tels que l’hypertension
artérielle (lire ci-dessous), les chan-
gements de composition ou les chan-
gements de noms des spécialités
pharmaceutiques. 

Ces derniers changements sont
particulièrement nombreux dans
certaines gammes “ombrelles”, à
l’exemple de la gamme Clarix°

c- Une “gamme ombrelle” rassemble sous un segment de
nom commercial commun, divers produits de composition
différente, voire de statuts différents (médicament, com-
plément alimentaire, dispositif médical, etc.) (réf. 20).
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Prescrire, la Mutualité française et l’Union fédérale des consommateurs-Que Choisir ont rédigé des fiches expliquant aux
usagers la DCI et ses avantages (disponibles sur le site www.prescrire.org) pour faciliter la tâche de tous. En voici 4 exemples.

Des fiches d’information pour les patients 
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en 2010 ; ou sont peu aisés à re-
tenir comme dans les larges gammes
Dafalgan° et Efferalgan° (13,14). 

Surmonter les obstacles 
à l’usage de la DCI

Les hésitants ou les opposants à
l’usage de la DCI mettent en avant
divers obstacles à son utilisation pour
préférer celle des noms commerciaux
des médicaments (4). Certains de ces
obstacles sont réels, d’autres ne sont
qu’illusoires. 

Certaines limites existent dans
l’usage de la DCI : mieux vaut les iden-
tifier, les connaître, et mettre en place
des solutions pour donner aux pa-
tients des soins de meilleure qualité.

Les médicaments prescrits en
DCI sont remboursables. Cer-
taines idées fausses ont longtemps
couru concernant l’autorisation de
prescrire en DCI. L’inscription de
cette obligation dans la loi française
fin 2011, ne laisse plus aucune place
au doute (3). 

En outre, la prescription en DCI
n’empêche pas le remboursement
des médicaments (4).

Prescrire en DCI n’impose pas
du tout un médicament géné-
rique. Prescrire en DCI est très dif-
férent de prescrire un générique.
Devant une prescription en DCI, le
pharmacien pourra être amené à
dispenser le princeps si c’est ce qui
correspond le mieux aux besoins du
patient. Par exemple, en France, au
15 mars 2012, pour le lorazépam
(Temesta° ou autre), seul le princeps
est conditionné sous plaquette, un
conditionnement moins dangereux
que le flacon-vrac de la copie (15).

De rares limites pharmacothé-
rapeutiques à la prescription uni-
quement en DCI. Dans la plupart
des cas, la substitution d’une spécia-
lité par une autre n’est pas gênante. 

Pour certains médicaments à
marge thérapeutique étroite, cer-

taines formes pharmaceutiques, ou
pour certains patients en situation
clinique particulière, mieux vaut  s’en
tenir à une seule et même spécialité
(princeps ou copie) pour la durée du
traitement et éviter la substitution.
Dans ces situations, dont la liste ci-
dessous n’est pas exhaustive, la seule
prescription en DCI, sans nom com-
mercial, n’est pas toujours suffisam-
ment informative pour assurer la
dispensation du médicament le
mieux adapté au patient. Ces situa-
tions sont rares, mais à garder en mé-
moire pour limiter les risques
d’erreur de dispensation (4,16).

Les médicaments à marge théra-
peutique étroite sont notamment :
certains anticonvulsivants, les digi-
taliques, la théophylline (Dilatrane° ou
autre), la lévothyroxine (Lévothyrox°
ou autre), les quinidiniques, les an-
ticoagulants oraux, les diurétiques
(surtout chez les patients âgés).

Certaines formes pharmaceutiques
ou certaines voies d’administration
ne permettent pas facilement de dé-
montrer une bioéquivalence entre
elles, par exemple : les formes to-
piques (pour des substances ayant
une activité très marquée) ; les dis-
positifs inhalateurs qui nécessitent
un apprentissage spécifique d’utili-
sation ; les formes à libération pro-
longée, y compris les dispositifs
transdermiques (surtout quand il en
existe différents types, sous différents
noms commerciaux pour une même
substance) ; certaines formes injec-
tables de formulations différentes
pour une même substance (par
exemple avec l’amphotéricine B).

Certaines situations cliniques né-
cessitent de dispenser une seule et
même spécialité bien choisie tout au
long du traitement. C’est le cas pour
les patients épileptiques, les patients
très âgés, les patients diabétiques, les
patients asthmatiques, les patients
ayant une allergie véritable connue
à certains excipients. 

Sans oublier que des aspects psy-
chologiques peuvent aussi intervenir
dans la décision de rédiger une pres-
cription en DCI seulement (4,16).

Associations à doses fixes : pas
trop complexes à prescrire en
DCI ! Certains soignants considèrent
qu’il est fastidieux de prescrire en DCI
les spécialités contenant des associa-
tions à doses fixes de plusieurs subs-
tances. 

C’est pourtant une occasion pour
les soignants de se (re)poser la ques-
tion du choix des doses, qui est 
prédéterminé, mais dont la balance
bénéfices-risques n’est pas nécessai-
rement la plus favorable pour chaque
patient. En outre, mentionner sur la
prescription chaque DCI permet
d’expliquer ou de rappeler aux pa-
tients que leur traitement comporte
plusieurs substances, notion souvent
masquée par l’usage du seul nom
commercial (17,18). Cela ne peut
que les aider à éviter les surdoses par
prise de plusieurs spécialités conte-
nant une même substance, à éviter
des interactions dangereuses, etc.

C’est aussi une opportunité de sup-
primer de sa liste usuelle de médica-
ments de prescription et/ou de
conseil de multiples associations à
doses fixes, dont la balance bénéfices-
risques est rarement favorable, no-
tamment du fait de la multiplication
des effets indésirables et des interac-
tions médicamenteuses (17,18,19).
Cela ne peut que les aider à éviter les
surdoses par prise de plusieurs spé-
cialités contenant une même subs-
tance, à éviter des interactions
dangereuses, etc.

Partager les tâches

Penser, parler, prescrire, dispenser
en DCI, en s’adaptant à chaque pa-
tient, est à la portée de tout soignant.
Des progrès de la part des pouvoirs
publics, des enseignants dans le do-
maine de la santé, sont attendus afin
que l’enseignement de la DCI soit mis
en place dès la formation initiale des
soignants.

Au quotidien, l’usage de la DCI
aide le prescripteur à s’affranchir des
stratégies commerciales pour se
concentrer sur le traitement du pa-
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tient : le choix du médicament, du
dosage, de la forme pharmaceutique,
etc. Le pharmacien, à partir d’une
prescription en DCI, a toutes les com-
pétences pour dispenser la spécialité
pharmaceutique la mieux adaptée au
patient. L’infirmier, de plus en plus
chargé du suivi de traitements au
long cours chez les patients âgés ou
atteints de maladies chroniques, a
tout intérêt à bien repérer les médi-
caments par leur DCI. 

À toutes les étapes, la communica-
tion entre le patient et les soignants,
ou entre les soignants est primor-
diale : elle est facilitée par la DCI.

Synthèse élaborée collectivement
par la Rédaction,
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La prescription de médicaments doit
être la plus claire et la plus précise pos-
sible, afin que le patient reçoive le mé-
dicament le mieux adapté à son cas
particulier. Prescrire en DCI n’éloigne
pas de cet objectif et ne le complique
pas, au contraire. Quelques moyens et
astuces peuvent être mis en place, afin
d’utiliser la DCI au quotidien et pour
l’ensemble des prescriptions :
• rédiger et classer sa liste personnelle
de médicaments de prescription ou de
conseil en DCI, et conseiller aux étu-
diants d’en faire de même ;
• choisir un logiciel de prescription per-
mettant la saisie de la prescription di-
rectement en DCI, et non en noms
commerciaux ;
• sélectionner des guides thérapeu-
tiques indépendants des firmes et pré-
sentés par DCI à l’exemple du British
National Formulary (BNF) au
Royaume-Uni (1) ;
• utiliser les Fiches DCI du Collectif
Europe et médicament pour former et
informer les patients et les collègues
(lire en encadré page 589) ;
• s’entraîner en ajoutant systématique-
ment la DCI devant le nom commercial
de la spécialité dans un premier temps,
si on est peu familier avec la DCI ou si
on craint de désarçonner les patients
par des changements rapides ;

• sur l’ordonnance, accompagner la
DCI (ou la DC le cas échéant) d’autant
de précisions que nécessaire concer-
nant le médicament : voie d’administra-
tion, forme pharmaceutique, dosage,
présentation, arôme, dispositif doseur
(par exemple pour un médicament
inhalé), etc. ;
• pour quelques médicaments particu-
liers, noter le nom de spécialité à côté
de la DCI (ou de la DC le cas échéant) :
les médicaments à marge thérapeu-
tique étroite si l’on souhaite que ce soit
toujours la même spécialité (princeps
ou telle copie identifiée) qui soit dispen-
sée ; certains produits biologiques (tels
les vaccins, les érythropoétines) ; les
substances existant sous différentes
formulations non équivalentes telles
que celles à base d’amphotéricine B in-
jectable  : désoxycholate d’amphotéri-
cine B (Fungizone°), complexe phos-
pholipidique d’amphotéricine B (Abel-
cet°), liposomes d’amphotéricine B
(Ambisome°), afin d’éviter une confu-
sion exposant à de graves consé-
quences (2).
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